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Lorsque la situation financière d’un
candidat à la location d’un apparte-
ment est précaire, il est fréquent que
ce dernier propose qu’un garant
s’engage à ses côtés afin d’offrir une
garantie supplémentaire au bailleur
et rendre ainsi son dossier plus at-
tractif. Même si cette solution pré-
sente à l’évidence un intérêt pour les
deux parties, elle est hélas difficile à
mettre en œuvre.

D’une part, l’engagement que
prend ce tiers à l’égard du bailleur
constitue en général un cautionne-
ment qui exige, pour être valable, le

respect d’exigences formelles
strictes. En effet, l’acte doit notam-
ment revêtir la forme authentique si
le garant est une personne physique
et s’il s’engage pour une somme ex-
cédant 2000 francs.

D’autre part, dans le cadre d’un
bail d’habitation, la garantie de loyer
que peut exiger le bailleur vaudois
est limitée à trois mois de loyer net.
Or, l’engagement d’un tiers à garan-
tir le paiement des dettes contrac-
tées par le locataire constitue bien
une garantie de loyer. Dès lors, il
ne peut pas dépasser la limite impo-

sée en la matière et ne peut pas être
cumulé avec une autre garantie de
loyer dite classique, telle qu’un
dépôt bancaire ou des sûretés four-
nies par une société de cautionne-
ment.

Dès lors, dans pareille situation,
la solution dont disposent les parties
concernées est de conclure un bail
commun, avec le tiers qui s’engage
en qualité de colocataire. Il convient,
le cas échéant, d’insérer dans le
contrat une clause précise expri-
mant clairement la volonté des par-
ties, à savoir la portée de l’engage-

ment du tiers et son absence d’inten-
tion d’occuper personnellement les
locaux.

Cette solution, qui a été admise
récemment pas notre Haute Cour,
n’est certes pas infaillible et peut
évoluer au gré de la jurisprudence,
mais elle a aumoins lemérite d’exis-
ter et de permettre l’accès à la loca-
tion à des personnes dont la situation
financière fragile serait propre à dé-
courager tout bailleur de leur propo-
ser leur bien.
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D
ans le cadre d’une pro-
priété par étages (PPE),
chaque propriétaire est
tenu de participer à l’en-
tretien des parties com-

munes de l’immeuble alors qu’il est
seul responsable de l’entretien de ses
parties privées.

La communauté des proprié-
taires d’étages acquiert, en son nom,
les avoirs résultant de sa gestion, no-
tamment les contributions des pro-
priétaires et le fonds de rénovation.
Elle peut ainsi décider d’accroître les
contributions des propriétaires en
vue de créer un fonds de rénovation
destiné à financer des travaux futurs
portant sur les parties communes de
l’immeuble. Ainsi,moyennant le ver-
sement régulier de contributionsmo-
destes, les propriétaires éviteront
que la réfection de l’immeuble soit
empêchée du fait de l’opposition,
faute de moyens financiers, de cer-
tains propriétaires. La constitution
d’un fonds de rénovation permet
ainsi de financer sur la durée des tra-
vaux d’importance liés à la rénova-
tion et à l’entretien des parties com-
munes de la PPE, tels que la répara-
tion ou le remplacement d’un ascen-
seur, la rénovation complète du toit,

des façades ou encore des installa-
tions techniques.

Même si elle est souhaitable et vi-
vement recommandée, la création
d’un fonds de rénovation n’est pas
obligatoire. Faute de disposition à ce
sujet dans l’acte constitutif et dans le
règlement d’utilisation et d’adminis-
trationde laPPE, c’est l’assembléedes
propriétaires d’étages qui décide, à la
majorité simple, de sa constitution et
de l’étenduedesmontantsquidoivent
y être versés. C’est également elle qui
détermine les cas dans lesquels on
peut y avoir recours. La constitution
d’un fonds de rénovation a pour

conséquence une obligation pour
chaque copropriétaire d’y cotiser. Il
est conseilléde régler, lorsde la consti-
tution d’un tel fonds, le montant des
contributions en fonction des quotes-
partsdechaquepropriétaire, lapério-
dicité des versements et les règles ap-
plicables à la gestion du fonds.

Il est courant que les propriétaires
contribuent chaque année à hauteur
de 0,2% à 0,3% de la valeur incendie
du bâtiment. Il s’avère toutefois que le
fondsde rénovationne suffitgénérale-
mentpasàfinancerdegrands travaux,
telsque le changementde la toitureou
l’isolation extérieure du bâtiment. Les

propriétaires doivent dès lors trouver
les fonds nécessaires, ce qui a souvent
pour conséquence de retarder de ma-
nière importante les travaux.

Lamise en place d’un fonds de ré-
novationsuffisammentgarni aune im-
portancepour la pérennité et lemain-
tiend’unePPEet constitueune straté-
gie d’entretien et de valorisation de
l’immeuble à long terme. Économi-
quement, sa création n’entraîne pas
de frais importants étant donné qu’il
s’agit d’une réserve créée profitable à
l’immeubledans lebutd’anticiperdes
coûts importants de réparation. Il est
ainsi recommandé de contribuer suf-
fisammentau fondsde rénovationdès
la construction afin d’assumer les in-
vestissements futursnécessaires à l’en-
tretien et assurer ainsi la durabilité du
bâtiment et de la PPE.

Par ailleurs, quand bienmême le
propriétaire ne peut pas, en cas de
vente de son lot de PPE, se voir rem-
bourser lesmontants versés au fonds
de rénovation qui n’ont pas encore
été utilisés, il pourra néanmoins faire
valoir cet investissement lors de la né-
gociation du prix de vente de son lot.

Pour en savoir plus et bénéfi-
cier d’un premier conseil person-
nalisé: la permanence des no-
taires, tous les jeudis de 16h à
19h, sans rendez-vous, chez Ro-
mandie Formation, rue du Petit-
Chêne 38, 1003 Lausanne.

www.notaires.ch/associations/
vaud/permanence

L’intérêtd’un fondsderénovation
L’avis de l’expert

La création d’un fonds de rénovation n’est pas obligatoire dans
une PPE, mais souhaitable dès la construction. KEYSTONE
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